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Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Berufsbildung

En mai 2006, le peuple et les cantons ont validé, à une large majorité, les nouvelles
dispositions constitutionnelles sur la formation. L’article 64 de la Constitution a inscrit
la formation continue dans le puzzle suisse de la formation. La Loi sur la formation
continue concrétise ce mandat constitutionnel. Le paysage suisse de la formation est
composé de différentes entités comme l’instruction publique cantonale, la formation
professionnelle, les hautes écoles ou encore la recherche. L’introduction de la
formation continue dans ce décor permet de créer les liens nécessaires entre
formation formelle et formation non formelle, ainsi que d’établir une politique globale
en matière de formation continue. En effet, au fil des années, une approche dispersée
sur la question de la formation perpétue un éparpillement des terminologies et un
enchevêtrement de différentes réglementations. Une réglementation étatique doit
permettre à la fois de définir la formation continue et surtout de l’intégrer au système
suisse de formation. Au final, l’objectif est de permettre à chaque individu de se former
tout au long de sa vie. La loi sur la formation continue doit fixer un cadre, mais garantir
aussi une certaine souplesse. Elle doit être organisée en priorité sur une base privée et
relativement à la responsabilité individuelle. Les interventions étatiques doivent, par
conséquent, être secondaires. 
L’étude de la loi sur la formation continue a mis à jour de nombreuses divergences au
sein des deux chambres. Les débats ont été animés lors de la session de printemps et
d’été. Pour commencer, le Conseil des Etats a globalement maintenu la ligne libérale du
texte. Les employeurs ne sont pas tenus de financer des congés de perfectionnement,
mais ils doivent favoriser la formation continue de leurs employés. A ce sujet, Peter
Föhn (udc, SZ) a rappelé les risques d’un carcan étatique trop prononcé. Pour lui
répondre, Géraldine Savary (ps, VD) a précisé que l’encouragement des employeurs à la
formation continue ne remettait pas en question la priorité de la responsabilité
individuelle dans le cadre de la formation continue. L’idée d’obliger les employeurs à
fixer trois jours de congé maximum par an et par travailleur pour la formation continue
a été rejetée par le Conseil des Etats, tout comme un système de conseil et
d’orientation gratuit. Afin de ne pas gonfler le budget dédié à la formation continue, la
chambre des cantons a rejeté un projet de contrôle de qualité, l’idée d’octroi de
contributions financières à des projets de développement de la formation continue,
ainsi que la mise en place d’une stratégie nationale de coordination. Par contre, la loi
sur la formation continue devra favoriser la réinsertion professionnelle. L’intégration
des femmes doit être aussi importante que l’intégration des étrangers au marché du
travail, comme l’a souligné Anita Fetz (ps, BS). 
Ensuite, le Conseil national s’est emparé du projet. Il s’est d’abord opposé à la requête
du Conseil des Etats qui souhaitait seulement forcer les patrons à favoriser la formation
continue. La droite, en particulier, n’a pas voulu d’une régulation étatique trop dense.
Tout comme la chambre des cantons, celle du peuple a rejeté le projet d’un système
d’information et d’orientation gratuit. Le ministre de la formation, Johann Schneider-
Ammann, a rappelé qu’un tel système d’information existait déjà au niveau cantonal. En
ce qui concerne l’article sur la concurrence, les hautes écoles ont été écoutées. En
effet, la formation continue devra être offerte au prix du marché. Kathy Riklin (pdc, ZH)
a expliqué qu’une telle résolution permet de ne pas désavantager les universités et
hautes écoles vis-à-vis de la formation privée. Par ailleurs, un projet d’association de
lutte contre l’illettrisme n’a pas été incorporé à la loi. Au final, le Conseil national a
dessiné un cap encore plus libéral. 
Face aux divergences, le projet de loi sur la formation continue est retourné à la
chambre des cantons. Le Conseil des Etats a maintenu sa position. En effet, tout
comme le Conseil fédéral et sa Commission de la science, de la culture et de
l’éducation (CSEC-CE),  il estime que les employeurs doivent favoriser la formation
continue. Il maintient donc cette disposition dans la loi, à l’encontre de la volonté du
Conseil national. Au sujet de la question de la concurrence, le Conseil des Etats s’est
légèrement écarté de son homologue. Il considère que les offres publiques devront
être proposées au minimum au prix coûtant, alors que le Conseil national avait fixé le
prix du marché. Ces deux divergences ont ramené la loi sur la formation continue au
Conseil national. La chambre du peuple a finalement mis sous toit la loi sur la formation
continue. Par 119 voix contre 66, elle a décidé de suivre le Conseil des Etats. Ainsi, les
employeurs devront favoriser la formation continue. Thomas Weibel (pvl, ZH) a précisé
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que ces incitations étaient une obligation morale et non pas juridique, afin de
convaincre les indécis. La position de l’UDC et du PLR qui ne souhaitaient pas entraver
la loi avec des obligations morales n’a finalement pas été suivie. Au vote final, le Conseil
des Etats a accepté la loi fédérale sur la formation continue par 37 voix contre 6, alors
que le Conseil national l’a accepté par 147 voix contre 51. 1

1) BO CE, 2014, p.701; BO CE, 2014, pp.448 ss.; BO CE, 2014, pp.50 ss.; BO CN, 2013, pp.2085 ss.; BO CN, 2014, p.1301; BO
CN, 2014, pp.1001 ss.; BO CN, 2014, pp.377ss.; Communiqué de presse CSEC-E; Communiqué de presse CSEC-E (2);
Communiqué de presse CSEC-N; Communiqué de presse CSEC-N (2); Communiqué de presse CSEC-N (3); FF 2013,
pp.3265; FF, 2014, pp.5045 ss.; AZ, 19.3.14; BaZ, 6.8.14; LZ, 5.11.14; TA, 7.11.14
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